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BTS Conseil et Commercialisation  
 

de Solutions Commerciales 
 

CALENDRIER DES ÉPREUVES 
 

Session 2024 
 

EPREUVES ECRITES DATES HORAIRES MISE EN LOGE 

E3 – Culture économique, juridique et managériale Mardi 14 mai 14 h – 18 h  

E2 – Langues vivantes étrangères : compréhension de 
l’écrit et expression écrite 

Mercredi 15 mai 10 h 30 – 12 h 30 2 heures 

E1 – Culture générale et expression Mercredi 15 mai 14 h 30 – 18 h 30 2 heures 

 
E5 -  Management de l’activité technico-commerciale 
 

Jeudi 16 mai 14 h 30 – 18 h 30 2 heures 

EPREUVES ORALES DATES HORAIRES LIEU 

E2 -  Compréhension de l’orale, production orale en 
continu de l’interaction 

Jeudi 23 mai 

 
à partir  

 
de 8 h 30 

Lycée Sainte 
Croix Saint 

Euverte Orléans 

 

E4 –  Conception et négociation de solutions technico-
commerciales 

Jeudi 23 mai 

 
à partir  

 
de 9 h 00 

Lycée Sainte 
Croix Saint 

Euverte Orléans 

  

E61 – Développement de la clientèle et de la relation-client 

 
Jeudi 23 mai 

à partir  
 

de 9 h 00 
Lycée Sainte 
Croix Saint 

Euverte Orléans 

 

E62 – Mise en œuvre de l’expertise technico-commerciale 

 
Vendredi 24 mai 

 
 à partir  

 
de 9 h 00 

Lycée Sainte 
Croix Saint 

Euverte Orléans 

 
Important : Si un candidat est déclaré absent à une épreuve obligatoire, le diplôme ne peut lui être délivré.  
 
L’ordre de passage aux épreuves orales sera communiqué par voie d’affichage dans le centre d’examen dès le mardi 
14 mai 2024. 
 
Livrets scolaires  
 
Les candidats individuels en possession d'un livret scolaire peuvent le déposer dans les centres d'examen au plus tard le 
vendredi 7 juin 2024 au Lycée Sainte Croix St Euverte à Orléans. 
 
Dépôt des dossiers E4 et E6 (épreuves en forme ponctuelle) 
 
Les dossiers doivent parvenir au Lycée Sainte Croix Saint Euverte, au plus tard le mardi 16 avril 2024. 
 
L'absence du candidat ou l’absence des documents réglementaires supports d'évaluation, entraînera pour le candidat, quel 
que soit leur statut, la non validation d'une ou plusieurs unité(s) de l'épreuve professionnelle de synthèse. Le candidat ne sera 
pas interrogé et se verra attribuer la note NV à la (ou les) sous-épreuve(s) concernée(s). La note NV est de ce fait éliminatoire. 
 
 
 
   


